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PERMIS DE RECHERCHE 7..AAFRANE 


A VENA/Io'T /'0" 1 A LA CONVENTION 

ET SES ANNEXF.5 


L'ETAT TUNISIEN 


L ' [l'I'TREJ'RISE TUNISIENNE D'ACTIVITES PETROUERr..s 

l\IEO[X PETROU:UM (TUNISIA) LlMITED 

, 




AVENANT N°l A LA CONVENTION ET SES ANNEXES 


REGISSANT lE PERMIS DE RE CHERCHE ZAAFRANE 


(NTR( LES SOUSSIGNES : 


l 'EUI Tunisien, cI,apr~s d~nomlTH! . l'Auloril~ Conc~dante., ,ep,~~nlé jliI' Monsieur Mohamed 


Lamine CHAKHAFU, Minlslfe de r lndustrie: 


d'une ~rt, 

", 
L'Enlr~prl se Tunisienne d'An1vlt~s Pétroll~res, d·ilpr~s dénommée • ETAP ~, dont le si~ge est au S4, 

aven~ Mohamed V, l OO2-Tunis, Tunisie, repr~sentée par son PréSident Directeur Gén~ral, Monsieyr 

Mohimed AK~OUT: 

", 
~ex Petr04~m (Tunlsla) UmitNl, d-aprkdénomm~. ME DE K. dont le siège est sis ~ Caledonlan 

Hou~, GeorgM Town, Grand Clyman, Iles C3yman, Brltlsh We,l lndifos et faisant élection de domkUe 

au 53, rue 86()()..Zone induslfifolle La cha'gu ia·l, Tunis, Tuni!.ie, repré~nlee par Mon!oieur Ahmed 

BOUCHAMAO UI dument manda t~ par une r~solutlon du con~il d'administration en date du 27 

D4:cembre 2012. 

ETAP el MEOE~ sont les Co-Titula ires du Permis de Recherche ZAAFRANE. 

d'autre part, 

Il est pr~al3blemenl nposé '"' qu i suit : 

(1) Une ConVi!ntion el SeS Annexes relatives au Permis de Recherche ZAAFRANE onl été ,ignées le 20 


Février 20C17 entre l'Etat Tunisien, ETAP et MP Zara( Limited et approuvée, jliIr le D4:cret n02007-903 


du 10 avril 20C17 publM! au )oumal Officiel de la République Tuni~io:nne (JORT) n' 3 1 du 17 avril 20C17 


(Convention). 


(Ii) Un irrft~ du Ministre de rtndumie, dt l'Energie et deI Petites el Moyennes {ntreprises en date 


du 2S Avril20C17 portan t in,t itution du Permis de Recherche ZAAFRANE a ~t~ publié au JORT n' 36 


du4 Mal 2007. 


(m) Un Contrat d'Msoeiation et ses Annexes, condus en date du 20 f évrier 2oo7par ETAP et MP 


Zaratllmited. Ledit Contrat d'Associatio n a été approuv~ par le Mini stre de l'Industrie, de l'Energie 


e t de , Pelites et Moyennes Entre prises par lettre n' 5S du 20 F~vr i er 2007. 


(Iv l Pir a"e publil! au JORT-Annonce Légales, Réglementaires et Judiciaires n"44 en dat e du 1" Jy;n 


2007 la d~nomlnation de MP Zarat Llmited a été changée en Medex Petroleum (Tuni,ia) Limlted. 


M En dale du 14 avril 2012, Medex a dé~ une demande d'extension de deu x (2) ann~s de 1. 


pfriode Initiale de validité du Permis de ~echerche ZAAFRANf allant du 4 M,, ; "01"" " 

ainsi qu'une demande complémentaire en date du 29 Juin 2012 en vertu de laq uelle 


, 


http:Tuni!.ie


engagée il réal i ~er le forage d'un puits d'exploration ~upplémentaire portant ain~i seS obligat ions de 

travaux re,tant il réa liser durant ladite période d'el<1ension il ce qui suit , 

• Une acquisit ion de 300 Km de lignes sismiques 20 ou l'équivalent en 3D dont le coût est estimé à 

un mi llion huit cent mille Dollars des Etats Unis d'Amérique (l, 800,000. US$); 

• le Forage de deu~ (2) puits d'e~ploration dont les objectifs seront déterminé, en commun accord 

avec HAP. le coût de ces deux (02) forage est estimé Il douze million de Dol lars des Etats Unis 

d'Amérique (12, 000,000. US$). 

Ces demandes ont recueilli l'accord de princiilf du Comité Consultat if des Hydrocarbures lors de \-il 

réunion n· 106 du 7 et 20 Juin 2012 ~ou~ réserve de rengagement de Medex il réaliser ses obl igat ions 

initiales en plus de l'engagement supplémentaire consistant au forage d'un (1) puits d'explorat ion 

avec un ajustement des dépen5eS en fonction de ce nouvel engagement. Led it accord de principe a 

été notifié il Medex et il HAP par la lettre de la Di rection Générale de l'(nergie (oGE) n· 227 en date 

du 14 Septembre 2012. 

(vi) Par courr ier en date du 21 novembre 2012 .adressé par la OGE il Medex en vertu duquel Medex 

est invitée il prendre l'attache de l'ETAP pour finaliser un avenant il la Convention régissant le Permis 

de Recherche ZAAFRANE et ce pour tenir compte des modifications de~ obl igations de travaux et de~ 

condition~ de leurs réaliSilt ion durant ladite période d'extension. 

(vii)Par courrier en date du 7 décembre 2012 de la DGE adressé .. Mede. en vertu duquel Mede. 

est invitée il lu i soumellre notamment ledit avenant avant le 31 décembre 2012. 

les Parties conviennent ainsi de conclure le présent Avenant n· 1 il la Convention régissant le Permis 

de Recherche ZAAFRANE pour refléter ces nouvelles dispositions relatives aux modifications des 

obligations de travaux et des conditions de leur réa lisation durant ladite période d'extension. 

Ceci étant uposé, il a été arrêté et convenu ce qui suit: 

Article 1": 

le présent Avenant n"1 Il la Convention régissant le Permis de Recherche ZAAFRANE li pour objet de 

modifier ce"aÎnes dispositions 5e rappo"ant au x oblisations de travaux de recherche et des 

conditions de leur rea lisation. 

Article 2 : 

le Pré~mbu l e ci-dessus fait partie intégrante du present Avenant nOl Il la Convention et doit être 

interprété el applique dans ce sens. 
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Article 3: 


Les dispositions de l'Article 3 du Cahier des Charges annexé à la Convention sont modifiées comme 


suit: 


3.1 : le premier par.graphe de l'article 3 du Cahier des Charges annexé à la Convention est 


annulé et remplacé par: 


« La période initiale de validité du Permis fi xée à cinq (05) anS est prorogée pour une période de 


deux (02) ans allant du 4 Mai 2012 au 3 Mai 2014. 


Durant ladite période d·extension, la SOCtEH s'engage ~ réal iser ~ s.es frais et risques le programme 

de travaux de recherche minimum suivant : 

(i) Ret raitement de 3 000 km de profils sismique existants; 


(il) Acquisition de 300 Km de lignes séismiques 20 ou l'équivalent M 3D; 


(Iii) Le Forage de deux (2) puits d'exploration dont les objectik seront déterminés en 


commun accord avec ETAP. 


Le montant des dépenses pour la réali5<ltion de ces travaux est estimé à treize mill ion huit 


cent mi lle Dollars des Hats Unis d'Amérique (13, 800.000. US$) dont: 


• un million huit cent mille Dol lars des Etats Unis d·Amérique (1, 800,000. US$) pour la 


sismique et 


• douze million de Dollars des Etats Unis d'Amérique (12, 000,000. US$) pour le forage des 


deux (02) puits d'exploration. 


3.2 : 

Le cinquiéme paragraphe de l'artic le 3 du Cahier des Charges annexé à la Convention est 

annulé et remplacé par ce qui suit: 

« Etant entendu que pour les travaux sismiques non réa lisés la SOCIETE s'engage il vers.er à 

I"Autorité Concédante un montant d'un million huit cent mille Dollars des Etau Unis 

d'Amérique (l, 800,000. US$) et un montant de six million de Dollars des EtaiS Unis 

d'Amérique (6,000.000 US$) pour tout puits non foré il la fin de l'une quelconque des 

périodes de val idité». 

Les travau x d'uploration mentionnés au prés.ent Article 3 devront commencer avant le 1S 

septembre 2013. 

Articl e 4 : 

Les clauses et conditions de la Convention régiS5<lnt le Permis de Recherche lAAFRANE non 

modifiées par le présent Avenant n' l demeurent inchangées. 

Article 5: 

, 




• 

le présent Àver>anl eSl dispensé des droits de t imbre e t sera enregi~l'" SOus If' régime du droit fixe 


aux Irais du r otuLlire conformément . r Alticle lOO.a du Code des Hydrocarbures t li l'Artlcle 11 de la 


Co~nlion ~iSSllnt le Permis de Recherche ZAAFRANE. 


MId, 6 : 


Le présent Avenant nOl entre en vigueur . III dale de $.1 signature SOus réserve de 5(ln approbation 


pli' l'Autorlt6 Concédan t ... 


En sept 101) uempLaires orIgln_ 

Pour l'EUlI Tunisle" 

Pour l'Entreprise Tunisienne ~ Pour M, d' . Pe tro leum (Tunisia) Limited 

d'Actlvlt's P'trolli!ru 

"""'ml< AKROUT Ahmet! BQUCHAMAOUI 

Mandatai re 


